
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Avec une population avoisinant les 90 000 habitants, la Ville de Brossard connaît un essor extraordinaire. Maintenant la douzième 
ville en importance au Québec, Brossard foisonne de grands projets qui lui procurent une vitalité économique, sociale et 
communautaire hors du commun. Elle est une municipalité à dimension humaine qui propose un parfait amalgame d’urbanité et de 
nature. Brossard constitue aujourd’hui un environnement exceptionnel pour vivre, se divertir et y travailler. 

Dans ce contexte de forte croissance économique et démographique, la Ville de Brossard se positionne comme un employeur de 
choix dans la grande région métropolitaine. La culture de notre organisation mise sur l’esprit d’équipe, le respect et la communication. 
Les employés de la Ville de Brossard sont fiers d’offrir aux citoyens des services de proximité d’une très grande qualité et un milieu 
de vie unique. 

L’Hôtel de ville de Brossard et les immeubles municipaux sont modernes, bien situés et offrent aux employés un cadre de travail 
extrêmement stimulant et dynamique. Brossard souhaite offrir à ses employés la possibilité de réaliser leurs aspirations 
professionnelles et de contribuer à un milieu de vie en pleine effervescence. Elle offre une rémunération globale et une gamme 
d’avantages sociaux concurrentiels. 

Venez relever des défis à la hauteur de vos attentes et aidez-nous à façonner le Brossard de demain! 

 

CHARGÉ(E) DE PROJET EN ARCHITECTURE DU PAYSAGE - DIRECTION DU GÉNIE  

POSTE RÉGULIER À TEMPS COMPLET 

 

Sous la responsabilité du chef de division architecture du paysage, le chargé de projets – architecture de paysage est responsable 
de la planification, de l’organisation, de la réalisation et du contrôle des projets de réfection, de développement et de mise en valeur 
des parcs, des espaces libres et des milieux naturels, en intégrant, notamment, une approche de design urbain novatrice dans un 
contexte de développement durable. 
 

PRINCIPALES TÂCHES 
 
 Analyse, planifie, conçoit, dirige et contrôle la mise en œuvre de projets d’architecture de paysage pour des espaces libres 

urbains, parcs et milieux naturels, demandant des connaissances techniques complexes; prépare les échéanciers et les budgets 
nécessaires à leur réalisation; 

 Procède au lancement des appels d’offres; fait l’analyse des soumissions et rédige le rapport d’évaluation des offres avec les 
recommandations; 

 Encadre et dirige des mandats octroyés à des firmes de consultants externes au niveau technique, financier et administratif au 
cours des phases de conception et réalisation de projet, en conformité avec les exigences de sa Direction;  

 Vérifie et valide les documents, plans et devis préparés par les professionnels autant pour les appels d’offres que pour les travaux; 
s’assure de leur conformité avec les lois et règlements existants; 

 Assure la gestion des contrats lors de la réalisation des travaux, s’assure du respect des calendriers, des coûts et de la qualité 
des ouvrages et de la coordination interdisciplinaire; 

 Contrôle l’avancement des travaux, négocie avec les entrepreneurs les ordres de changement à l’ouvrage, vérifie et contrôle les 
autorisations de paiements progressifs et finals des travaux en vue de la recommandation des paiements; 

 Dirige et approuve les réceptions provisoires et définitives ainsi que l’acceptation finale, rédige les rapports requis; 

 Élabore, supervise et coordonne la réalisation d’études et d’expertises techniques sur des équipements ou infrastructures 
existants en vue d’apprécier les investissements anticipés; collabore étroitement avec les autres directions à la mise à niveau et 
l’application du plan directeur des équipements récréatifs et collectifs extérieurs; 
 



 Élabore, planifie et coordonne les stratégies d’interventions municipales en matière d’infrastructures vertes notamment, dans 
l’application des nouvelles règlementations reliées à la gestion des eaux pluviales; 

 Prépare des rapports d'expertise, des études de faisabilité et effectue la répartition des coûts des infrastructures dans le but 
d’alimenter le programme triennal d’investissement; 

 Agit à titre d’expert-conseil auprès des représentants des autres directions de la Ville afin de définir la programmation et les 
besoins fonctionnels et techniques des projets; fait le suivi entre les professionnels impliqués et les intervenants internes et 
participe occasionnellement aux présentations publiques et consultations/citoyens requises; 

 Élabore, prépare, supervise, signe les plans et devis des projets, s'assure de leur conformité avec les lois et règlements existants, 
effectue des calculs techniques complexes; 

 En collaboration avec la division approvisionnement, planifie et prépare les documents d'appels d'offres, rédige les clauses 
particulières, révise les plans et les bordereaux de prix; 

 Exerce une supervision fonctionnelle auprès du personnel technique (dessinateur, technicien en génie municipal, etc.) lors de la 
réalisation de différents mandats en architecture de paysage;  

 Oriente et supervise le travail de temporaires, étudiants et stagiaires; 
 Élabore, planifie et coordonne des études et analyses techniques concernant les changements à apporter au niveau de 

l'organisation, révise et maintient à jour les documents techniques du service; 

 Cette description n'est pas limitative; elle contient les éléments principaux à accomplir.  La personne peut être appelée à 
s'acquitter de toute autre tâche connexe demandée par son supérieur; les tâches demandées n'ont pas d'effet sur l'évaluation. 

 

QUALIFICATIONS ET EXIGENCES 

 Baccalauréat en architecture de paysage; 

 Quatre (4) à cinq (5) années d'expérience pertinentes à la fonction; 

 Être membre de l’Association des architectes paysagistes du Québec (atout); 

 Niveau de maîtrise de la langue française élevée; 

 Posséder un permis de conduire valide; 

 Habilités en gestion de projet, incluant l’organisation et de planification de plusieurs projets à réaliser simultanément; 

 Bonne connaissance du milieu municipal; 

 Aptitudes pour le travail d'équipe, le leadership, le dynamisme, la concertation et le professionnalisme; 

 Habileté dans les relations avec le public; 

 Esprit d’analyse et de synthèse; 

 Faire preuve de jugement et de rigueur; 

 Bonne connaissance de Word, Excel et MS Project ainsi qu’une connaissance fonctionnelle d’Autocad. 
 

Le salaire horaire se situe entre 35,22 $ et 44,89 $ et les conditions de travail sont déterminées par la convention collective en vigueur. 
L’horaire de travail est de 40 heures par semaine réparti sur 4 jours et demi. 
 

La Ville de Brossard souscrit au principe d’équité en emploi et applique un programme d’accès à l’égalité en emploi pour les femmes, 
les autochtones, les minorités visibles, les minorités ethniques et les personnes handicapées. Seules les personnes dont la 
candidature est retenue seront contactées. 
 

Les personnes intéressées pour le poste EXT-2019-03 Chargé(e) de projet en architecture du paysage sont priées de poser leur 

candidature au plus tard le 3 février 2019 en cliquant sur le lien suivant : www.jobillico.com/fr/offre-d-emploi/ville-de-
brossard.hPzkJe/charge-e-de-projet-en-architecture-du-paysage/2385311 
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